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La taille minimale du logo 
est de 15 mm de hauteur

CHARTE GRAPHIQUE TERRITOIRE D’ÉNERGIE
Avenant n°1 «déclinaisons locales du logo»
Mai 2021

DEPARTEMENT 
SIGLE 

STRUCTURE TOLÉRÉE ET TRANSITOIRE
UNIQUEMENT LORSQUE L’ANCIEN LOGO (HISTORIQUE) EST ABANDONNÉ

Association du sigle historique au logo Territoire d’énergie
Commentaires : le maintien du sigle historique  est autorisé mais il ne favorise 

pas l’appropriation totale de la marque au niveau local.

STRUCTURE OFFICIELLE DU LOGO
Le logo territoire d’énergie comprend une mention géographique relative au périmètre 

d’intervention de l’AODE. Celui-ci peut-être départemental (Mayenne, Loire), 
intercommunal (Flandre) ou en lien avec une identité locale (Alsace, Basque)

Dans les deux cas, seule la localisation apparaît en gras

Localisation : netto bold
Sigle : netto regular

Deux versions sont possibles :

CMJN : 70/0/20/0 
RVB : 50/185/200

CMJN : 25/0/0/80 
RVB :70/80/90

CMJN : 45/90/0/0 
RVB : 160/50/140

Netto Bold : territoire 
d’énergie et localisation

Netto regular : sigle

Syndicat Intercommunal d’Énergie 
du Département de la Haute-Saône

PRÉSENTATION DU
LOGOTYPE

Selon l’avenant n°1 «déclinaisons locales du logo» de mai 2021 de la charte graphique nationale de la 
FNCCR (Fédération Nationale des Collectivités Concédantes et Régies) de 2016. 

15 mm

POLICES D’ÉCRITURE PALETTE DE COULEURS 

MISES EN SITUATION 


